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Objet : Vigilance dans l’encadrement des mineurs. 

 

 

Villeurbanne, le 6 février 2020 

 

 

Mesdames, Messieurs les présidents, 

 

L’actualité récente du sport Français a mis en avant de graves 

disfonctionnements au sein de la Fédération Française des Sports de 

Glace. 

 

Notre sport semble, jusqu’à présent, ne pas avoir été affecté par des 

agissements condamnables à l’encontre des jeunes joueuses ou joueurs. 

 

Cependant il est important que chacun, dans son champ de responsabilité, 

reste vigilant et à l’écoute de tout ce qui pourrait porter atteinte à la 

dignité des mineurs dans la pratique du Sport Boules. 

 

Restons collectivement mobilisé afin que l’ensemble des entrainements, 

des stages et des compétitions ne donnent pas lieu à des comportements 

inappropriés de la part des éducateurs et entraineurs. 

 

Vous avez toute notre confiance afin que notre sport reste ce qu’il est 

aujourd’hui, un sport sain, qui véhicule des valeurs de partage et de 

respect. 

 

Sportivement 

 

  

Philippe COQUET Jacques FARESSE 
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